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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Décision de délégation spéciale de signature pour le pôle Expertise financière

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des
Finances publiques de la Savoie,

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  07  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des Finances publiques  ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des Finances publiques  ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des Finances publiques  ;

Vu  l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  départementale  de  la
Savoie ;

Vu  le  décret  du  11  septembre  2017  portant  nomination  de  M.  Jean-Michel
BLANCHARD, administrateur  général  des  Finances  publiques  en  qualité  de
directeur départemental des Finances publiques de la Savoie  ;

Vu  la  décision  du  directeur  général  des  Finances  publiques  en  date  du
21 septembre  2017  fixant  au  6 novembre  2017  la  date  d’installation  de  M.  Jean-
Michel  BLANCHARD  dans  les  fonctions  de directeur  départemental  des  Finances
publiques de la Savoie ;

Décide   :

Article  1 -  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents
relatifs  aux  attributions  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir
séparément  et  sur  sa  seule  signature,  l’énonciation  des  pouvoirs  ainsi  conférés
étant limitative, est donnée à  : 

Au titre du Service DEPENSE

Dépenses  sans  ordonnancement  (TIPP  –  TICGN  -  Malus  automobile)  signer  tout
courrier à destination des demandeurs afférent à l'instruction du dossier

Alexandre DEBOUIT, inspecteur des Finances publiques, responsable du service

Eric GRIVOLAT, contrôleur principal des Finances publiques
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Au titre du service COMPTABILITE

• les déclarations de recettes
• les rejets d’opérations comptables, les ordres de paiement
• les  ordres  de  virement  bancaires,  les  bordereaux  et  tickets  de  remise  à  la
Banque de France
• les certificats de paiement de coupes de bois
• les certificats de dépenses
• les certificats de recettes

Janick GUINGOUAIN, inspectrice des Finances publiques, responsable du service
Jeannine MERMET, contrôleuse principale des Finances publiques, adjointe
Séverine VITAL-COTEROT, contrôleuse principale des Finances publiques, adjointe

• Les bordereaux et tickets de remise à la Banque de France

Séverine VITAL COTEROT, contrôleuse principale des Finances publiques, 
Jeannine MERMET, contrôleuse principale des Finances publiques, adjointe

Au titre du service Recettes non fiscales (RNF) – Produits Divers
• les états de prise en charge
• les  états  de  taxe  pour  frais  de  poursuites,  notifiés  dans  le  cadre  du
recouvrement des créances de l’État
• les mainlevées de saisie

Alexandre DEBOUIT, inspecteur des Finances publiques, responsable de service
Catherine LAHJOUJI, contrôleuse principale des Finances publiques, adjointe
Vincent DI PIETRO, contrôleur principal des Finances publiques,
Frédéric JACQUEMIN,  contrôleur principal des Finances publiques

• les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délais  de  paiement  et  aux  non-valeurs
dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après

Sont  exclues  de  la  présente  délégation  les  remises  gracieuses  et  annulations  de
créances en principal

Nom et
prénom

Grade
Délai de paiement Limite des

décisions de
remise

gracieuse
unitaire

(majoration ou
frais de

poursuites)

Décision
d'admission

en non-
valeur

Durée
maximale
des délais

Somme
maximale pour
laquelle le délai

peut être
accordé

Alexandre 
DEBOUIT

Inspecteur 10 mois 10 000 € 1 000 € 1 500 €

Vincent 
DI PIETRO

Contrôleur 
principal

6 mois 7 000 € 700 €

Catherine 
LAHJOUJI

Contrôleuse 
principale

6 mois 7 000 € 700 €

Frédéric 
JACQUEMIN

Contrôleur 
principal

6 mois 7 000 € 700 €
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Au titre des marchés publics de l’Etat

Reçoivent mandat spécial  pour me représenter dans toute réunion ou commission
relative aux marchés publics de l’État  : 

Raphaëlle  DURAND,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  responsable
de la division opérations de l’État

Alexandre  DEBOUIT,  inspecteur  des  Finances  publiques,  responsable  du  service
Dépense

Article  2  :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  déclarations  de
créances afférentes aux créances de l’État est donnée à  :

Alexandre  DEBOUIT,  inspecteur  des  Finances  publiques,  responsable  du  service
RNF et du service Dépense

Article 3  :  Le présent arrêté prendra effet le 1 er mars 2022 et sera publié au recueil
des actes administratifs de Savoie.

A Chambéry, le 24 février 2022

L’administrateur général des Finances publiques
Directeur départemental des Finances publiques

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES DE MOUTIERS
71 Rue de Gascogne
73600 MOUTIERS 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Moutiers.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article  1er :  Délégation  de  signature  est  donnée  à Mme  Marylène  COUSIN,  inspectrice  des  finances
publiques, fondé de pouvoir, adjointe au responsable du service des impôts des entreprises de Moutiers, à
l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet  dans la
limite de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale,  sans limite de montant pour les  entreprises  dont tous les établissements sont
situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par
demande ; 

5°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit d'impôt dans la limite de 100 000 € ;

6°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant ;

7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
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8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et  notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,
les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office
et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Franck PAYET Filiph KALMAR

2°) dans la limite de 10 000 € aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

Marie -Thérèse BERGES Maxime BILLIER Cyrille CONAN

Brigitte DEMEYER Floryane DREYER-VESPESIANI Marie -Agnès DUC

Agnès ESCUDIER Jacques FARNIER Laetitia FERRARI-BOUVIER

Nadine FRISON-ROCHE Christophe GUIBAL Sandra HERSENT

Lionel LACHAUD Romain LEMAIRE Laurence MARCONATO

Sandra PESTON-COMMINGES Marielle VERJUS

3°)  dans la  limite  de  1  000 €  pour  le  contentieux  fiscal  d'assiette  afférent  à la  cotisation foncière  des
entreprises aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Delphine MENDEZ Eliane RUFFIER

Article 3 : Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération
ou rejet, dans la limite de 15 000 € ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites ;

5°) les déclarations de créances dans la limite de 15 000 €

aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Franck PAYET Filiph KALMAR

Article 4 : Délégation de signature est donnée aux agents dont les noms suivent à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération
ou rejet, dans la limité précisée dans le tableau ci-après ;
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2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée  et de montant 
mentionnées dans le tableau ci-après;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites aux agents des 
finances publiques désignés ci-après : 

Nom prénom des 
agents

Grade Limite des décisions
gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé

COUSIN Marylène Inspecteur 15 000€ 6 échéances 50 000€

DEMEYER Brigitte Contrôleur
principal

2 500€ 6 échéances 30 000€

DREYER-
VESPESIANI Floryane

Contrôleur
principal

2 500€ 6 échéances 30 000

DUC Marie-Agnès Contrôleur
principal

2 500€ 6 échéances 30 000

MOULIN Olivier Agent
administratif

principal

2 500€

TINTI Mélanie Agent
administratif

principal

2 500€

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

A Moutiers, le 24 février 2022

Le Comptable public,
Responsable du service des impôts des entreprises 
de Moutiers

SIGNE : Nathalie CHRETIEN

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2022-02-24-00001 - Délégation de signature accordée par

la responsable du service des impôts des entreprises de Moûtiers 11



73_DDT_Direction départementale des

territoires de Savoie

73-2022-02-22-00008

Arrêté préfectoral n° 2022-0155 du 22 février

2022 autorisant la détention, le transport et

l�utilisation de rapaces pour la chasse au vol

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2022-02-22-00008 - Arrêté préfectoral n° 2022-0155 du 22 février

2022 autorisant la détention, le transport et l�utilisation de rapaces pour la chasse au vol 12



Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Environnement, Eau, Forêts

Arrêté préfectoral n° 2022-0155 du 22 février 2022

autorisant la détention, le transport et l’utilisation de rapaces pour la chasse au vol

Le préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment son article L 412-1,

Vu l'arrêté  ministériel   du   10   août   2004  modifié   fixant   les   règles   générales   de
fonctionnement   des   installations   d'élevage   d'agrément   d'animaux   d'espèces
non domestiques,

Vu l’arrêté ministériel du 8 octobre 2018 fixant les règles générales de détention
d’animaux d’espèces non domestiques,

Vu la  demande  en  date  du  24  novembre  2021  de  M.  Patrick  BATAILLE  pour   la
détention,   le   transport   et   l'utilisation   d’un   spécimen   de   buses  de   Harris
(Parabuteo unicinctus) à des fins de chasse au vol,

Considérant la déclaration de construction d’une volière situé au 355 avenue du 8 mai 1945
validé par la mairie de Grignon en date du 21 septembre 2021,

Considérant la  déclaration  de  détention  d’une  buse   (parabuteo  unicinctus)   validé  par   la
DDTESPP en date du 10 février 2022, 

Considérant que   la   conception,   l'entretien   des   installations,   les   conditions   d'entretien,
d'utilisation   et   de   transport   des   animaux   sont   conformes   au   dossier   de
demande d'autorisation,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Direction Départementale des Territoires (DDT)
L’Adret – 1 rue des Cévennes - BP 1106 
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 73 73
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Arrête

Article 1.

Aux fins de l'exercice de la chasse au vol, M. Patrick BATAILLE est autorisé à détenir au sein
son  élevage  d'agrément   situé  à   l’adresse   suivante :   355  avenue  du  8  mai   1945   -   73200
GRIGNON

- 1 spécimen de buses de Harris (Parabuteo Unicinctus)

L'autorisation  permet  l'exercice  de  la  chasse  au  vol  pendant   le   temps où  la  chasse est
ouverte  ainsi  que   la  mise  en  condition  et   l’entraînement  des  oiseaux  après   la  date  de
clôture générale de la chasse, en application et dans le respect des règlements en vigueur.

Sont en outre autorisés la détention et le transport de ces oiseaux pour toutes les activités
nécessaires à leur entretien.

Article 2.

Le maintien de  l'autorisation est  subordonné à  la  tenue,  par   le bénéficiaire,  d'un registre
d'entrée et de sortie des animaux (CERFA n° 12448*01), précisant :

- le nom et le prénom de l'éleveur,
- l'adresse de l'élevage,
- les espèces ou groupes d'espèces dont la détention a été autorisée ainsi que la date de
cette autorisation

Pour chaque rapace détenu, le registre doit indiquer :
- l'espèce à laquelle il appartient ainsi que son numéro d'identification,
-   la   date   d'entrée   de   l'animal   dans   l'élevage,   l'origine   ainsi   que   la   provenance   et   la
référence aux justificatifs attestant de la régularité de l'entrée,
-   en  cas  de  prêt  ou  de  cession  auprès  d'un  élevage  autorisé,   la  date  de   sortie  et   la
destination du spécimen sera mentionnée, ainsi que, le cas échéant, la cause de la mort
et la référence aux justificatifs attestant de la régularité de la sortie.

Le  registre  est   relié,  côté et  paraphé par   le  préfet,   le  commissaire  de police  ou  le maire
territorialement compétent.

Article 3.

Le maintien de la présente autorisation est subordonné :

-   au  marquage   des   animaux   dans   les   conditions   prévues   par   l'arrêté  ministériel   du
10 août 2004 susvisé,

- à la preuve par le bénéficiaire que les animaux qu'il détient sont obtenus conformément à
la législation sur la protection de l'espèce concernée.

Article 4.

Les modifications envisagées des conditions d'hébergement des spécimens ayant donné lieu
à   la   présente   autorisation   doivent   être   portées   à   la   connaissance   du   Préfet   (direction
départementale des territoires) selon les dispositions prévues par l'arrêté ministériel du 10
août 2004.
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Article 5.

En cas de changement définitif du lieu de détention des spécimens détenus, le détenteur
doit, pour le nouveau lieu de détention, bénéficier au préalable d'une autorisation délivrée
selon la procédure définie par l'arrêté ministériel du 
10 août 2004 modifié.

Article 6.

Conformément à  l'arrêté ministériel  du 10 août 2004 modifié et à  l'engagement écrit  qui
figure dans sa demande,   le bénéficiaire de  l'autorisation s'engage à permettre aux agents
mentionnés à l'article L 415-1 du code de l'environnement de visiter son élevage, ces visites
étant assorties des conditions suivantes :

- les visites ne peuvent être commencées avant 8 heures ni après 19 heures; elles ont lieu
de jour, en ce qui concerne les installations extérieures,
-   elles   doivent   avoir   lieu   en   présence   du   détenteur   de   l'autorisation   ou   de   son
représentant,
- elles ne peuvent avoir lieu que dans les lieux où est hébergé l'animal, dans les annexes de
son élevage nécessaires à son entretien ainsi que dans les véhicules dans lesquels il est
transporté.

La présente autorisation doit être présentée à toute réquisition des agents précités.

Article 7.

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire des formalités et accords exigibles, le
cas échéant, par d'autres  réglementations  et notamment celles applicables en matière de
santé  et  de  protection  animales  ainsi  que   sur   la  protection  de   la  nature  et  de   la   faune
sauvage.

Article 8.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 9.

Mme  la  secrétaire générale  de la Préfecture, M. le maire de la commune de  Grignon, M. le
directeur   départemental   de   la   sécurité   publique,   M.   le   directeur   départemental   des
territoires,  M.   le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du   travail,  des   solidarités  et  de  la
protection  des  populations,  M.   le   chef  du   service  départemental  de   l'office  français  de
biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié au bénéficiaire de l'autorisation.

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires

et par délégation,
le chef du service environnement, eau, forêts

Signé

Laurence THIVEL
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service Planification et Aménagement des Territoires

Arrêté préfectoral n° 2022-0135
portant abrogation de la carte communale des Chapelles

Le préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles  L160-1 à L163-10 et R161-1 à
R163-9 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 août 2010 approuvant la carte communale ;

Vu la délibération du conseil municipal du 28 février 2020 approuvant le plan local
d’urbanisme ;

Vu la délibération du conseil municipal du 09 mars 2020 prescrivant l’abrogation de
la carte communale ;

Vu l’enquête  publique  qui   s’est  déroulée  du  20   septembre  2021  au  21  octobre
2021 ;

Vu le   rapport   d’enquête   avec   ses   annexes   et   les   conclusions   motivées   du
Commissaire-Enquêteur datés du 26 novembre 2021 ;

Vu l’avis  favorable du Commissaire-Enquêteur  au projet d’abrogation de  la  carte
communale ;

Considérant que  les   communes   ne   peuvent   être   couvertes   simultanément   par   deux
documents d’urbanisme ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Savoie ;
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Arrête

Article 1. La carte communale de la commune des Chapelles est abrogée.

Article 2. La délibération susvisée du conseil municipal abrogeant la carte communale et
le présent  arrêté  seront  affichés  pendant  un  mois  au siège de  la  mairie  des
Chapelles. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans
un journal diffusé dans le département.

Article 3. La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux
devant   le  tribunal   administratif  de  Grenoble,  dans   le  délai  de  deux  mois   à
compter de la date de notification de la présente décision ou de sa publication
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie. Le tribunal peut
également   être   saisi   par   l’application   informatique   « Télérecours   citoyens »
accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

Article 4. La   secrétaire   générale   de   la   préfecture   et   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Savoie.

Chambéry, le 14 février 2022

signé par le préfet

Pascal Bolot
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL / BRGT / A- 69
 portant création d’une chambre funéraire sur la commune de  ARBIN,  220 rue de Pontvis

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2223-19  à  L 2223-23,
L 2223-24 et L 2223-38 ; R 2223-74 à R 2223-79 et D 2223-80 à D 2223-88 relatifs aux prescriptions
techniques applicables aux chambres funéraires ;

VU la  demande,  accompagnée d’un  dossier  complet,  reçue  le  3  décembre 2021,  présentée  par
Monsieur  Patrick  MOUCHE,  président  des  Établissements  MOUCHE,  par  laquelle  il  sollicite
l’autorisation de créer une chambre funéraire sur la commune de Arbin, 220 rue de Pontvis ;

VU la délibération du conseil municipal de Arbin du 24 janvier 2022 accordant un avis favorable à la
création de la chambre funéraire susvisée ;

VU les avis au public publiés dans deux journaux du département, à savoir « Le Dauphiné Libéré » le
17 janvier 2022  et « La Vie Nouvelle », le 14 janvier 2022  ;

VU l’avis  favorable  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques (CODERST) en date du 1er février 2022 ;

Considérant que le  projet  de création  de la  chambre funéraire susvisé  respecte les  dispositions
précitées et qu’il ne présente aucun risque d’atteinte à l’ordre public ni de danger pour la salubrité
publique ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie  ;

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur Patrick MOUCHE, président des Établissements MOUCHE, sis 1er Berre - 73390
Chamoux-sur-Gelon,  est  autorisé  à  procéder  à  la  création  d’une  chambre  funéraire,  220  rue  de
Pontvis – 73800 ARBIN sur la parcelle communale cadastrée section AI, parcelle 170.
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Article 2 : La présente autorisation est délivrée sous réserve du respect des dispositions des articles
D  2223-80  à  D  2223-87  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  relatifs  aux  prescriptions
applicables aux chambres funéraires, tant pour la partie publique ouverte aux familles, que pour la
partie technique réservée aux professionnels.

Article  3 :  La  chambre  funéraire  sera  soumise  à  une  visite  de  conformité  par  un  organisme de
contrôle agréé.

Article 4 : La gestion de cet établissement est assujettie à l’obtention de son habilitation prévue à
l’article L 2223-19 du Code général des collectivités territoriales.

Article  5 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification soit d'un recours gracieux auprès du Préfet de la Savoie, soit d'un recours contentieux
auprès du tribunal administratif de Grenoble,  à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun – BP 1135 –
38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur
le site www.telerecours.fr

Article 6: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Savoie.

Article 7: La  Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie, Monsieur le Maire de Arbin sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera notifiée au
pétitionnaire et adressée pour information à Monsieur le Directeur de l’Agence Régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes

Chambéry, le 24 février 2022

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale, 
Signé : Juliette PART
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Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Délégation départementale de la Savoie 
 

Service santé-environnement 
 

Arrêté préfectoral  

portant abrogation de l’arrêté du 10 juillet 2003 déclarant d’utilité publique les travaux de 
dérivation des eaux et l'instauration des périmètres de protection et autorisant le prélèvement 

d'eau en vue de la consommation humaine  

Captage de Morges  
 

_________ 
 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE DU THIERS 
 

Commune de SAINT-FRANC                                                                                           

Le préfet de la Savoie 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à R.1321-63 ; 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6, L.214-8 et L.215-13 ; 

Vu l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 02 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation ou à déclaration en application des 
articles L.214-1 à L.214-6 et R 214-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2003 déclarant d’utilité publique les travaux d’alimentation en eau potable de 
la commune de Saint-Franc, la dérivation des eaux des sources de Michalet, de la Draie et des Morges, et la 
création de leurs périmètres de protection ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 31 janvier 1952 portant création du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable 
(SIAEP) du Thiers, modifié par les arrêtés préfectoraux des 9 janvier 1984, 21 mai 1984, 1er août 2003, 21 dé-
cembre 2007, 20 mars 2009, 24 juin 2010, 16 août 2011, 16 décembre 2011, 3 décembre 2012, 29 mai 2013, 19 
juin 2013 et 8 avril 2015 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 24 juin 2010 approuvant l’adhésion de la commune de Saint-Franc au SIAEP du Thiers 
à compter du 1er juillet 2010 ; 

Vu la délibération du 6 octobre 2021 du conseil syndical du Syndicat des eaux du Thiers déclarant l'abandon du 
captage de Morges et demandant l'abrogation de l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2003 visé ci-dessus pour ce qui 
concerne le captage de Morges, au motif que ce point d'eau n'est plus utilisé pour l'alimentation en eau potable ; 

Considérant que : 

- les mesures et servitudes prescrites au titre de la protection du captage de Morges, sis sur la commune de 
Saint-Franc, n'ont plus lieu d'être du fait que ce point d'eau n'est plus exploité par le Syndicat des eaux du 
Thiers en tant que ressource en eau destinée à la consommation  humaine ; 
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Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ; 

 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L'arrêté préfectoral du 10 juillet 2003 ci-dessus visé est abrogé en ce qui concerne le captage de 
Morges ; les captages de Michalet et de la Draie demeurent régis par les prescriptions dudit arrêté.  

Les prescriptions relatives au captage de Morges cessent de produire leurs effets juridiques à compter de 
l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est transmis au bénéficiaire en vue de : 

 sa notification à chacun des propriétaires ou ayant droits des parcelles de terrain inscrites dans le péri-
mètre de protection rapprochée du captage de Morges abandonné,  

 son affichage en mairie de Saint-Franc et au siège du Syndicat des eaux du Thiers pendant une durée de 
deux mois, 

 la prise en compte de cette abrogation dans les documents d’urbanisme de la commune de Saint-Franc, 

 l’annulation, le cas échéant, des servitudes inscrites aux hypothèques, grevant les parcelles de terrain du 
périmètre de protection rapprochée du captage de Morges.  

Le procès-verbal de l’accomplissement des formalités d’affichage est dressé par les soins du président du Syn-
dicat des eaux du Thiers. 

Le bénéficiaire transmet au directeur de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, dans un délai de 
six mois après la date de signature du présent arrêté, une note sur l’accomplissement des formalités concernant 
la notification aux propriétaires des parcelles concernées par les périmètres de protection, et la prise en compte 
de cette abrogation dans les documents d’urbanisme de la commune de Saint-Franc. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un re-
cours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble par écrit à l'adresse suivante : 2 Place de Verdun 
– B.P. 1135 – 38022 GRENOBLE Cédex, ou par voie dématérialisée en utilisant l'application "TELERECOURS 
citoyens" sur le site internet www.telerecours.fr . 
 
Article 4 : Mme la Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, Mme le Maire de SAINT-FRANC, M. le 
Président du Syndicat des eaux du Thiers, M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, M. le Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie. 
 
 
        Fait à Chambéry, le 22 février 2022 
 
        Pour le Préfet et par délégation, 
        La Secrétaire Générale 
        Juliette PART 
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Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Délégation départementale de la Savoie 
 

Service santé-environnement 
 

Arrêté préfectoral  

portant abrogation de l’arrêté du 13 juillet 1957 déclarant d’utilité publique les travaux de 
dérivation des eaux et l'instauration des périmètres de protection et autorisant le prélèvement 

d'eau en vue de la consommation humaine  

Captage d'eau de Château Martel    
 

_________ 
 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE DU THIERS 
 

Commune de CHAMPAGNEUX                                                                                            

Le préfet de la Savoie 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à R.1321-63 ; 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6, L.214-8 et L.215-13 ; 

Vu l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 02 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation ou à déclaration en application des 
articles L.214-1 à L.214-6 et R 214-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 1957 déclarant d’utilité publique les travaux d’alimentation en eau potable de 
la commune de Champagneux, la dérivation des eaux des sources des Verels (Haut et Bas), de Château Martel, 
sis sur son territoire, et de Malbuisson (Duisse) situé sur la commune de Grésin, ainsi que la création de leurs 
périmètres de protection ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 31 janvier 1952 portant création du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable 
(SIAEP) du Thiers, modifié par les arrêtés préfectoraux des 9 janvier 1984, 21 mai 1984, 1er août 2003, 21 dé-
cembre 2007, 20 mars 2009, 24 juin 2010, 16 août 2011, 16 décembre 2011, 3 décembre 2012, 29 mai 2013, 19 
juin 2013 et 8 avril 2015 ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 19 juin 2013 approuvant l’adhésion de la commune de Champagneux au SIAEP du 
Thiers à compter du 1er juillet 2013 ; 

Vu la délibération du 6 octobre 2021 du conseil syndical du Syndicat des eaux du Thiers déclarant l'abandon du 
captage de Château Martel et demandant l'abrogation de l’arrêté préfectoral du 13 juillet 1957 visé ci-dessus 
pour ce qui concerne le captage de Château Martel, au motif que ce point d'eau n'est plus utilisé pour l'alimenta-
tion en eau potable ; 
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Considérant que : 

- les mesures et servitudes prescrites au titre de la protection du captage de Château Martel n'ont plus lieu 
d'être du fait que ce point d'eau n'est plus exploité par le Syndicat des eaux du Thiers en tant que ressource 
en eau destinée à la consommation  humaine ; 

 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ; 

 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L'arrêté préfectoral du 13 juillet 1957 ci-dessus visé est abrogé en ce qui concerne le captage de 
Château Martel ; les captages des Verels (Haut et Bas) et de Malbuisson (Duisse) demeurent régis par les 
prescriptions dudit arrêté.  

Les prescriptions relatives au captage de Château Martel cessent de produire leurs effets juridiques à compter 
de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est transmis au bénéficiaire en vue de : 

 sa notification à chacun des propriétaires ou ayant droits des parcelles de terrain inscrites dans le péri-
mètre de protection rapprochée du captage de Château Martel abandonné,  

 son affichage en mairie de Champagneux et au siège du Syndicat des eaux du Thiers pendant une durée 
de deux mois, 

 la prise en compte de cette abrogation dans les documents d’urbanisme de la commune de Champa-
gneux, 

 l’annulation, le cas échéant, des servitudes inscrites aux hypothèques, grevant les parcelles de terrain du 
périmètre de protection rapprochée du captage de Château Martel.  

Le procès-verbal de l’accomplissement des formalités d’affichage est dressé par les soins du président du Syn-
dicat des eaux du Thiers. 

Le bénéficiaire transmet au directeur de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, dans un délai de 
six mois après la date de signature du présent arrêté, une note sur l’accomplissement des formalités concernant 
la notification aux propriétaires des parcelles concernées par les périmètres de protection, et la prise en compte 
de cette abrogation dans les documents d’urbanisme de la commune de Champagneux. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un re-
cours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble par écrit à l'adresse suivante : 2 Place de Verdun 
– B.P. 1135 – 38022 GRENOBLE Cédex, ou par voie dématérialisée en utilisant l'application "TELERECOURS 
citoyens" sur le site internet www.telerecours.fr . 
 
Article 4 : Mme la Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, M. le Maire de Champagneux, M. le Prési-
dent du Syndicat des eaux du Thiers, M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes, M. le Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie. 
 
 
        Fait à Chambéry, le 22 février 2022 
 
        Pour le Préfet et par délégation, 
        La Secrétaire Générale 
        Juliette PART 
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Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Délégation départementale de la Savoie 
 

Service santé-environnement 
 

Arrêté préfectoral  

portant abrogation de l’arrêté du 22 octobre 1980 déclarant d’utilité publique les travaux de 
dérivation des eaux et l'instauration des périmètres de protection et autorisant le prélèvement 

d'eau en vue de la consommation humaine  

Captage de Fontaine Entier  
 

_________ 
 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE DU THIERS 
 

Commune de SAINT PIERRE DE GENEBROZ                                                                                         

Le préfet de la Savoie 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à R.1321-63 ; 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6, L.214-8 et L.215-13 ; 

Vu l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 02 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation ou à déclaration en application des 
articles L.214-1 à L.214-6 et R 214-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 octobre 1980 déclarant d’utilité publique les travaux d’alimentation en eau potable 
de la commune de Saint Pierre de Genebroz, la dérivation des eaux des sources du Fournet Haut, du Fournet 
Bas (La Perrière), des Carrelles, de Servalet Amont (Pisserotte d’en Haut), de Servalet aval (Pisserotte d’en 
Bas), des Epernières, de Fontaine Entier et du forage de Sous Côte l’Epine, et la création de leurs périmètres de 
protection ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 31 janvier 1952 portant création du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable 
(SIAEP) du Thiers, modifié par les arrêtés préfectoraux des 9 janvier 1984, 21 mai 1984, 1er août 2003, 21 dé-
cembre 2007, 20 mars 2009, 24 juin 2010, 16 août 2011, 16 décembre 2011, 3 décembre 2012, 29 mai 2013, 19 
juin 2013 et 8 avril 2015 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 8 avril 2015 approuvant l’adhésion de la commune de Saint Pierre de Genebroz au 
SIAEP du Thiers à compter du 1er janvier 2016 ; 

Vu la délibération du 6 octobre 2021 du conseil syndical du Syndicat des eaux du Thiers déclarant l'abandon du 
captage de Fontaine Entier et demandant l'abrogation de l’arrêté préfectoral du 22 octobre 1980 visé ci-dessus 
pour ce qui concerne le captage de Fontaine Entier, au motif que ce point d'eau n'est plus utilisé pour l'alimenta-
tion en eau potable ; 
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Considérant que : 

- les mesures et servitudes prescrites au titre de la protection du captage de Fontaine Entier, sis sur la com-
mune de Saint Pierre de Genebroz, n'ont plus lieu d'être du fait que ce point d'eau n'est plus exploité par le 
Syndicat des eaux du Thiers en tant que ressource en eau destinée à la consommation  humaine ; 

 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ; 

 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L'arrêté préfectoral du 22 octobre 1980 ci-dessus visé est abrogé en ce qui concerne le captage de 

Fontaine Entier. Les captages du Fournet Haut, du Fournet Bas (La Perrière), des Carrelles, des Epernières, de 

Servalet aval (Pisserotte d’en bas), de Servalet amont (Pisserotte d’en haut) et le forage de Sous Cote l’Epine 

demeurent régis par les prescriptions dudit arrêté.  

Les prescriptions relatives au captage de Fontaine Entier cessent de produire leurs effets juridiques à compter 
de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est transmis au bénéficiaire en vue de : 

 sa notification à chacun des propriétaires ou ayant droits des parcelles de terrain inscrites dans le péri-
mètre de protection rapprochée du captage de Fontaine Entier abandonné,  

 son affichage en mairie de Saint Pierre de Genebroz et au siège du Syndicat des eaux du Thiers pendant 
une durée de deux mois, 

 la prise en compte de cette abrogation dans les documents d’urbanisme de la commune de Saint Pierre 
de Genebroz, 

 l’annulation, le cas échéant, des servitudes inscrites aux hypothèques, grevant les parcelles de terrain du 
périmètre de protection rapprochée du captage de Fontaine Entier.  

Le procès-verbal de l’accomplissement des formalités d’affichage est dressé par les soins du président du Syn-
dicat des eaux du Thiers. 

Le bénéficiaire transmet au directeur de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, dans un délai de 
six mois après la date de signature du présent arrêté, une note sur l’accomplissement des formalités concernant 
la notification aux propriétaires des parcelles concernées par les périmètres de protection, et la prise en compte 
de cette abrogation dans les documents d’urbanisme de la commune de Saint Pierre de Genebroz. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un re-
cours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble par écrit à l'adresse suivante : 2 Place de Verdun 
– B.P. 1135 – 38022 GRENOBLE Cédex, ou par voie dématérialisée en utilisant l'application "TELERECOURS 
citoyens" sur le site internet www.telerecours.fr . 
 
Article 4 : Mme la Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, Mme le Maire de Saint Pierre de Gene-
broz, M. le Président du Syndicat des eaux du Thiers, M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, M. le Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Savoie. 
 
 
        Fait à Chambéry, le 22 février 2022 
 
        Pour le Préfet et par délégation, 
        La Secrétaire Générale 
        Juliette PART 
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Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Délégation départementale de la Savoie 
 

Service santé-environnement 
 

Arrêté préfectoral  

portant abrogation de l’arrêté du 31 mars 1993 déclarant d’utilité publique les travaux de 
dérivation des eaux et l'instauration des périmètres de protection et autorisant le prélèvement 

d'eau en vue de la consommation humaine  

Captages de Malbuisson et Urice  
 

_________ 
 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE DU THIERS 
 

Commune de SAINT GENIX LES VILLAGES (Grésin)                                                         

Le préfet de la Savoie 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à R.1321-63 ; 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6, L.214-8 et L.215-13 ; 

Vu l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 02 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation ou à déclaration en application des 
articles L.214-1 à L.214-6 et R 214-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 1970 portant déclaration d’utilité publique les travaux d’alimentation en 
eau potable de la commune de Grésin et l’autorisant à dériver la totalité des eaux de la source d’Urice située sur 
son territoire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 31 mars 1993 déclarant d’utilité publique les travaux d’alimentation en eau potable de 
la commune de Grésin, la dérivation des eaux des captages de Malbuisson et des Combes et du forage des 
Combes, ainsi que la création de leurs périmètres de protection et ceux du captage d’Urice ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 31 janvier 1952 portant création du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable 
(SIAEP) du Thiers, modifié par les arrêtés préfectoraux des 9 janvier 1984, 21 mai 1984, 1er août 2003, 21 dé-
cembre 2007, 20 mars 2009, 24 juin 2010, 16 août 2011, 16 décembre 2011, 3 décembre 2012, 29 mai 2013, 19 
juin 2013 et 8 avril 2015 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er août 2003 approuvant l’adhésion de la commune de Grésin au SIAEP du Thiers à 
compter du 1er janvier 2004 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2018 portant création de la commune nouvelle de SAINT GENIX LES VIL-
LAGES à compter du 1er janvier 2019, issue de la fusion des communes de Saint Genix sur Guiers, Grésin et 
Saint Maurice de Rotherens ; 
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Vu la délibération du 6 octobre 2021 du conseil syndical du Syndicat des eaux du Thiers déclarant l'abandon 
des captages de Malbuisson et Urice et demandant l'abrogation de l’arrêté préfectoral du 31 mars 1993 visé ci-
dessus pour ce qui concerne les captages de Malbuisson et Urice, au motif que ces points d'eau ne sont plus 
utilisés pour l'alimentation en eau potable ; 

 

Considérant que : 

- les mesures et servitudes prescrites au titre de la protection des captages de Malbuisson et Urice, sis sur la 
commune de Grésin, n'ont plus lieu d'être du fait que ces points d'eau ne sont plus exploités par le Syndicat 
des eaux du Thiers en tant que ressources en eau destinée à la consommation  humaine ; 

 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ; 

 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L'arrêté préfectoral du 31 mars 1993 ainsi que celui du 16 décembre 1970 ci-dessus visés sont  
abrogés en ce qui concerne les captages de Malbuisson et Urice ; les captages des Combes et le forage des 
Combes demeurent régis par les prescriptions dudit arrêté.  

Les prescriptions relatives aux captages de Malbuisson et Urice cessent de produire leurs effets juridiques à 
compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est transmis au bénéficiaire en vue de : 

 sa notification à chacun des propriétaires ou ayant droits des parcelles de terrain inscrites dans les péri-
mètres de protection rapprochée des captages de Malbuisson et Urice abandonnés,  

 son affichage en mairie de Saint Genix les Villages (et dans la commune déléguée de Grésin) ainsi qu’au 
siège du Syndicat des eaux du Thiers pendant une durée de deux mois, 

 la prise en compte de cette abrogation dans les documents d’urbanisme de la commune de Saint Genix 
les Villages (commune déléguée de Grésin), 

 l’annulation, le cas échéant, des servitudes inscrites aux hypothèques, grevant les parcelles de terrain du 
périmètre de protection rapprochée des captages de Malbuisson et Urice.  

Le procès-verbal de l’accomplissement des formalités d’affichage est dressé par les soins du président du 
SIAEP du Thiers. 

Le bénéficiaire transmet au directeur de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, dans un délai de 
six mois après la date de signature du présent arrêté, une note sur l’accomplissement des formalités concernant 
la notification aux propriétaires des parcelles concernées par les périmètres de protection, et la prise en compte 
de cette abrogation dans les documents d’urbanisme de la commune de Saint Genix les Villages (Grésin). 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un re-
cours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble par écrit à l'adresse suivante : 2 Place de Verdun 
– B.P. 1135 – 38022 GRENOBLE Cédex, ou par voie dématérialisée en utilisant l'application "TELERECOURS 
citoyens" sur le site internet www.telerecours.fr . 
 
Article 4 : Mme la Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, M. le Maire de Saint Genix les Villages, M. 
le maire délégué de Grésin, M. le Président du Syndicat des eaux du Thiers, M. le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, M. le Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Savoie. 
 
 
        Fait à Chambéry, le 22 février 2022 
 
        Pour le Préfet et par délégation, 
        La Secrétaire Générale 
        Juliette PART 
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Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté N°2022-14-0029         

Portant création d’une place d’hébergement temporaire co-financée pour l'établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD Saint Benoit» situé à Chambéry (73000) 

GESTIONNAIRE : FONDATION SAINT BENOIT  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Le Président du Conseil départemental de la Savoie 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l'arrêté du n°2016-6291 du 1er décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la Fondation 
Saint Benoit pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
« EHPAD Saint Benoit » situé à CHAMBERY (73000) à compter du 3 janvier 2017; 
 
Considérant la nécessité de régulariser la capacité de l’EHPAD « Saint Benoit » par la création d’une place d’accueil 
temporaire, qui était antérieurement financée exclusivement par le Conseil Départemental de la Savoie ;   
 
 

ARRÊTENT 
 
 

Article 1er : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la Fondation 
Saint Benoit pour le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ( EHPAD)  
« EHPAD Saint Benoit» sis 27 rue du Laurier à CHAMBERY (73000) est modifiée par la création d’une place 
d’hébergement temporaire co-financée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
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Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

Article 3 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai de quatre ans 
suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué en annexe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance des autorités compétentes selon l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
L'autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d'un 
recours gracieux devant le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du Président 
du Département de Savoie, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application 
du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un 
avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours 
citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, Monsieur le Directeur général des services et Madame la Directrice générale adjointe du pôle social du 
Département de Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié 
au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du 
département de la Savoie. 

 
 
 
Fait à Chambéry, le 27/01/2022 
 
 

 Le Directeur général  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Le Président  
du Conseil départemental de la Savoie  

 

  SIGNE        SIGNE     

  
pour le Directeur général      pour le Président 
le directeur de l’autonomie     la vice-présidente déléguée 
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Mouvements FINESS :   Création d’un place d’hébergement temporaire 

------------------------------ 

 

Entité juridique : FONDATION SAINT BENOIT 
Adresse :               3 rue du Laurier - 73000 CHAMBERY 
N° FINESS EJ :       73 0000 502 
Statut :                  61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 
 

 

Etablissement :    EHPAD SAINT BENOIT 
Adresse :                27 rue du Laurier - 73000 CHAMBERY 
N° FINESS ET :       73 078 3917 
Catégorie :             500 - E.H.P.A.D. 
 
 

Equipements après le présent arrêté : 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
657 Accueil temporaire pour 

Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 personnes âgées 
dépendantes 

2 Le présent arrêté 

2 
924 Accueil pour Personnes 

Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

28 2016-6291 

3 
924 Accueil pour Personnes 

Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 personnes âgées 
dépendantes 

54 2016-6291 

4 
961 Pôle d’Activité et de 

Soins Adaptés 
21 Accueil de jour 

436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

0* 2016-6291 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

73-2022-02-21-00001

Décision N° 2022-11-0010

Portant agrément d�une société d�exercice

libéral d�orthoptiste.
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 
  
  
  
  
  
  
 

, 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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ARRÊTÉ

portant décision d�autorisation de mise en

service du suréquipement de l�aménagement 

hydroélectrique de ROSELEND concédé à

ÉLECTRICITÉ DE FRANCE SA (EDF)
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Direction régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 22 février 2022

ARRÊTÉ
portant décision d’autorisation de mise en service du suréquipement de l’aménagement 

hydroélectrique de ROSELEND concédé à ÉLECTRICITÉ DE FRANCE SA (EDF)

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’ l’énergie, livre V ;

VU l’arrêté ministériel du 13 février 2017 portant diverses dispositions d’application de la partie réglementaire du
code de l’énergie relatives aux concessions d’énergie ;

VU le décret du 8 octobre 1956, et ses avenants, concédant à Électricité de France l’aménagement et l’exploita-
tion de la chute de Roselend sur l’Isère et divers affluents et sous-affluents en rive droite, dans le département de
la Savoie ;

VU le décret du 31 mai 2011 portant augmentation de puissance de la chute de Roselend ;

VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU l’arrêté préfectoral SCPP-PCIT n° 79-2020 du 24 août 2020 portant délégation de signature à M. Jean-Phi-
lippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de région Auvergne-
Rhône-Alpes et l’arrêté préfectoral n° DREAL-SG-2021-44/73 du 22 octobre 2021 portant subdélégation de si-
gnature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le
département de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2012 autorisant les travaux d’augmentation de la PMB sur l’aménagement
hydroélectrique de Roselend ;

VU le dossier intitulé « Augmentation de puissance de la Centrale de La Bâthie – Dossier d’exécution des tra-
vaux de suréquipement et de développement du bassin de limitation des gradients » référencé IH BATHI-GSUP
DEXE 00006 A BPE transmis à la DREAL le 22 avril 2011 ;

VU le procès-verbal de récolement partiel du 19 décembre 2014 ;

VU le procès-verbal de récolement du 4 février 2022 ;

VU le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes du 4 février 2022 ;

CONSIDÉRANT que les travaux réalisés pour le suréquipement de la centrale de la Bâthie sont conformes au
dossier d’exécution et aux dispositions prévues à l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2012 ;
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Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Mise en service des ouvrages
La mise en service des ouvrages modifiés et créés dans le cadre de l’augmentation de puissance de la centrale
de La Bâthie est autorisée.

Article 2 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

Article 3 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent :
1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier
jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Article 4 : Publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, et le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur et par subdélégation,

la cheffe du service eau, hydroélectricité et nature,
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